
1ÈRE PÉRIODE :
Du 22/09 au 19/12/2025

> 2025 / 2026

Maternelle



Conditions d’accès : Toute fréquentation aux accueils
périscolaires nécessite une inscription préalable sur l’Espace
citoyen: www.ville-saint-priest.fr

Le programme est susceptible d’être modifié en fonction des
envies des enfants, des intempéries et du contexte sanitaire.

1ère Période – Du 22/09 au 19/12/2025

Lundi

Jeux musicaux

Jeux de cour

Mardi

Jeux de société

Atelier créatif

Jeudi

Atelier décoration

Atelier coloriage

Vendredi Jeux de cour

Art et culture

Sport et santé

Environnement et 
développement 
durable

Evénementiel

Citoyenneté

Légende

➢ Accueil récréatif // 16h30 – 17h
Les enfants sont encadrés par les ATSEM et / ou des animateurs

➢ Accueil du soir // 16h30 – 18h
Les enfants sont encadrés par des animateurs et / ou des intervenants 
thématiques

Loisirs éducatifs

Science et 
technique

➢ Les enfants inscrits sur une activité avec un intervenant s’engagent 
sur la période et ce jusqu’à 18h.

http://www.ville-saint-priest.fr/

